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SERVICE
DE LOCATION
VÉLOS CLASSIQUES
VÉLOS À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

Plus d’informations :
 www.thouars-communaute.fr/a-veloLe logo

CHARTE GRAPHIQUE 

Financé par
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CODE DE LA ROUTE 
les panneaux de signalisation à connaître

Zones de rencontre
Les piétons sont autorisés
à marcher sur la chaussée 
et ont la priorité sur
les autres usagers,
double-sens cyclable.

Double-sens
cyclable 

Les cyclistes
peuvent circuler en 

double-sens dans
les rues à sens unique

Autorisation
aux cyclistes  à 

franchir le feu rouge 
pour tourner à droite 
en cédant le passage

Débouché de cyclistes 
venant de gauche ou 
de droite

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
TOUS RESPONSABLES

ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES 
ET CONSEILLÉS



T’Vélos est un service public de location longue durée 
de vélos à assistance électrique (VAE) et de vélos 
classiques créé par la Communauté de Communes 
du Thouarsais.

Ce service à la population vous permettra 
d’apprécier pleinement les avantages de ce mode de 
déplacement économique, rapide et écologique.

T’Vélos s’adresse prioritairement aux habitants et 
aux actifs de + de 14 ans* des 24 communes de la 
Communauté de Communes du Thouarsais.
* pour les jeunes en apprentissage

CONDITIONS D’UTILISATION
DE LOCATION

Pièces à fournir à l’ouverture du contrat
> 1 pièce d’identité
> �1 justificatif de domicile de moins de 3 mois 

ou justificatif employeur sur la CCT
> 1 relevé d’identité bancaire
> 1 attestation de responsabilité civile

Dépôt d’une caution par chèque (non encaissée)

> 400€ pour un vélo 
> 1200€ pour un vélo à assistance électrique

Pour une sécurité 
accrue, attachez le 
cadre et si possible 

la roue avant à 
un point fixe de 

préférence en 
hauteur.

Tarifs applicables au 1er janvier 2026

Durée Vélo VAE
1 mois 30 50

3 mois 50 100
12 mois 150 365

TARIFS T’VÉLOS 2026

Votre abonnement au service T’vélos est éligible 
à la Prime Transport et peut ainsi être pris en 
charge par votre employeur à hauteur de 50%.

SÉCURITÉ

NOS PARCOURS

 BON À SAVOIR
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OÙ LOUER UN                            ?
Service Transport-Mobilité

46 rue de la Diligence - 79100 SAINTE-VERGE
05 49 66 76 36
Horaires d’ouverture :
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Retrouvez toutes les cartes et plus de renseignements :
 www.thouars-communaute.fr

\\\
\\\

\\\
\\\

\\\
\\\

\\\
\\\

\\\
\\\

Règlement par chèque, carte bancaire ou espèces

       Avant tout déplacement, veuillez contacter le service 
pour connaitre la disponibilité des vélos et le réserver.


